
République Française 
 

 
 Département de la       Arrondissement du 

   Seine-Maritime        HAVRE 

Le 14 Décembre 2015 

Question n° 12 

Extrait du Registre des délibérations du Conseil Municipal 

Nombre de Conseillers d’après la Loi ...................................................................... 33 

Nombre de Conseillers en exercice .......................................................................... 33 

Nombre de Conseillers présents ...............................................................................  30 

Nombre de Pouvoirs .................................................................................................     3 

Nombre de Votants …............................................................................................... 33 

Extrait de la délibération affiché le 15 Décembre 2015 

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 17 Novembre 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 

Appel nominal : 

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY,  Gilbert FOURNIER, Virginie LAMBERT, 
Emmanuel DELINEAU, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                     
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Karine LOUISET,  Estelle FERRON, Stéphanie ONFROY,       
Alexandre MORA, Juliette LOZACH, Fabienne MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, 
Pascal DUMESNIL, Nada AFIOUNI, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR,       
Gilles LEBRETON. 

Excusés ayant donné pouvoir : 

Olivier LARDANS (Pouvoir à Virginie LAMBERT), Valérie LEDOUX  
(Pouvoir à Gérard DELAHAYS), Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST).  

Désignation du Secrétaire de séance : 

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité. 
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 14 DECEMBRE 2015 

QUESTION : n° 12   7-1 

OBJET : Budget Développement Economique - Décision Modificative n° 1 

RAPPORTEUR : Monsieur Gilbert FOURNIER 

Ouverture d'une dépense de fonctionnement d'un montant de 44 960,82 € sur l'imputation            

65-6541-90 (créances irrécouvrables) afin de présenter en non-valeur les loyers et charges dues par la société 

SICEA INTERNATIONAL - locataire au sein de l'hôtel d'entreprises du 15/11/2010 au 15/11/2013          

En contrepartie, annulation d'une dépense d'investissement au compte 23-2315 16 (opération domaine de la 

vallée)  d'un montant de 44 960,82 €. 

Cette opération nécessite d'effectuer un virement de la section de fonctionnement vers 

l'investissement pour équilibrer les 2 sections. 

  
Ouverture de 

dépenses 
Annulation de 

dépenses 
Ouverture de 

recettes 
Annulation de 

recettes 
  

FONCTIONNEMENT           

023   Virement à l'investissement   44 960,82       

            
            
 
Chapitre 65  : Autres charges de gestion courante 
6541 - pertes sur créances irrécouvrables 

          

6541 - pertes sur créances irrécouvrables 44 960,82         

            

INVESTISSEMENT           

021  Virement de la section de fonctionnement       44 960,82   

            
            

Chapitre 23 : Immobilisations en cours           

2315 Installations, matériel et outillage techniques   44 960,82       

            
            

Total 44 960,82 89 921,64 0,00 44 960,82 
 

      

Récapitulatif 
Ouverture de 

dépenses 

Annulation 
de 

dépenses 

Ouverture 
de recettes 

Annulation 
de recettes 

 Fonctionnement 44 960,82 0,00 0,00 0,00 
 

correction virement à l'investissement   44 960,82     
 

Investissement 0,00 44 960,82 0,00 0,00 
 

correction virement de la section de 
fonctionnement 

      44 960,82 
 

TOTAL 44 960,82 89 921,64 0,00 44 960,82 
 



Je vous propose d’adopter cette Décision Modificative n° 1 sur le 

Budget Développement Economique. 

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal adopte le rapport 

présenté ci-dessus par 31 Voix Pour, 1 Contre (Aurélien 

LECACHEUR) et 1 Abstention (Gilles LEBRETON) 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an sus dits. 

Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

          Le Maire, 


